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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 16 décembre 2021

Aude TOGNARELLI
25 rue des Mandariniers
83390 PUGET-VILLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 171 688 3714 0

Madame,

J’accuse réception le 04 novembre 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter sur
la commune de PUGET-VILLE, superficie de 03ha 66a 70ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 296.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 04 mars 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 04 mars 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

  

ARRÊTÉ  

fixant au titre de l’année 2022, la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment son article R. 115-1 ; R266-1 à 

R266-12 ; 

VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

VU l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation 

pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide 

alimentaire ; 

 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales par intérim ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1  

Au titre de l'année 2022, les dossiers de demande d'habilitation, au niveau régional, des 

personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la 

mise en œuvre de la précarité alimentaire, doivent être adressés, en un exemplaire à la : 
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2 

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

Pôle inclusion et solidarités 

66A rue Saint Sébastien 

CS 50240 

13 292 MARSEILLE cedex 06 

 

 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 avril 2022 à minuit. 

L’arrêté fixant la liste des personnes morales de droit privé habilitées paraitra le 1er juillet 

2022. 

 

ARTICLE 2 :  

Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Marseille, le 28 février 2022 

Le Préfet de région, 

 

Signé 

Christophe MIRMAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-02-28-00003 -

Arrêté fixant au titre de l�année 2022, la date limite de dépôt des dossiers de demande d'habilitation au niveau régional des

personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l'aide alimentaire

114



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-03-03-00003

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences

(Contrat Unique d�Insertion � CAE et CIE)

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-03-03-00003 -

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences

(Contrat Unique d�Insertion � CAE et CIE)

115



  

 

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

 

 
 

 

 

 

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences 

(Contrat Unique d’Insertion – CAE et CIE) 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

VU la loi n° 2008-1249 du 1
er
 décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion ; 

VU la loi du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire ; 

VU l’Ordonnance n° 2020-1639 du 21 décembre 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle, 

notamment l’article 3 portant modification de l’article 5 de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses 

dispositions liées à la crise sanitaire à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union 

européenne ; 

VU le code du travail, notamment les articles L 5134-19-1 et suivants, L 5134-20 et suivants et L 5134-65 et 

suivants ; 

VU le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ; 

VU la circulaire n° DGEFP 01/2015 du 14 janvier 2015 relative à la mise en œuvre des périodes de mise en 

situation en milieu professionnel ; 

VU la circulaire interministériel n° CAB/2015/94 du 25 mars 2015 relative à la mise en œuvre des mesures en 

faveur des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans le champ du développement de l’activité 

économique et de l’emploi ; 

VU la circulaire interministérielle DGEFP/DGEF/DIHAL n°2016-398 du 21 décembre 2016 relative à l’insertion 

professionnelle des bénéficiaires d’une protection internationale ; 

VU la circulaire N°DGEFP/MIP/MPP/2020/163 du 28 septembre 2020 relative à la mise en œuvre des mesures 

du plan #1jeune1solution concernant les parcours emploi compétences ;  

VU la circulaire N° DGEFP/MIP/METH/MPP/2022/29 du 7 février 2022 relative au Fonds d'inclusion dans 

l'emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi compétences, contrats 

initiative emploi, insertion par l'activité économique, entreprises adaptées, groupements d'employeurs pour 

l'insertion et la qualification) ; 

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales (SGAR) ; 
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ARRÊTE :  

ARTICLE 1 : Objet 

Le contrat unique d’insertion a pour objet de faciliter l'insertion professionnelle des personnes sans emploi 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d'accès à l'emploi. À cette fin, il comporte des 

actions d'accompagnement professionnel. 

Le contrat unique d’insertion peut prendre la forme d’un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (Parcours 

emploi compétences)  ou d’un contrat initiative-emploi (L. 5134-19-3). 

La prescription des Parcours emploi compétences et des Contrats initiative emploi est centrée sur les publics 

éloignés du marché du travail au sens de « personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières d’accès à l’emploi » 

La demande d'aide à l'insertion professionnelle indique les modalités d'orientation et d'accompagnement 

professionnel de la personne sans emploi et prévoit des actions de formation professionnelle et de validation des 

acquis de l'expérience nécessaires à la réalisation de son projet professionnel, dans les formes prévues par 

l’article R.5134-17 du code du travail. 

La signature d’un contrat unique d’insertion est subordonnée à la capacité de l’employeur d’assurer le tutorat 

dans les conditions prévues aux articles R.5134-38, R.5134-39, R.5134-61 et R.5134-62 du code du travail. 

Une attestation d'expérience professionnelle est établie par l'employeur et remise au salarié à sa demande ou au 

plus tard un mois avant la fin du contrat unique d’insertion. 

 

ARTICLE 2 : Le renouvellement des Parcours Emploi Compétences conclus en 2021 dans le cadre de 

l’arrêté du 7 mai 2021 

Les renouvellements ne doivent être ni prioritaires ni automatiques. Ils doivent être conditionnés à l’évaluation, 

par le prescripteur, de leur utilité pour le bénéficiaire et autorisés sous réserve du respect des engagements de 

l’employeur. 

La durée des renouvellements sera limitée à 6 mois pour les contrats non prescrit dans le cadre de la  convention 

annuelle d’objectifs et de moyens d’un conseil départemental. Il sera possible de maintenir les taux initiaux sur 

les renouvellements des contrats initialement engagés. Ces renouvellements sont réalisables y compris lorsque le 

bénéficiaire a dépassé à la date du renouvellement l’âge limite autorisé pour les prescriptions de contrats initiaux. 

Rappel des taux initiaux 

 

Bénéficiaires d’un CAE (PEC) 
Taux de prise en charge 

(en % du taux horaire du SMIC brut) 

 

Résidents des Quartiers Prioritaires de la politique de 

la Ville (QPV) et des Zones de Revitalisation Rurale 

(ZRR). 

80 % 

 

Jeunes de moins de 26 ans ou bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 
instituée par l’article L 5212-2 du code du travail 

jusqu’à 30 ans inclus 

 

 

65% 

 

Ce taux de prise en charge est porté à 80% lorsque 

l’employeur s’engage à recruter un Résident des 

Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 

(QPV) et des Zones de Revitalisations Rurales (ZRR). 
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Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active dont 

le parcours est prescrit dans le cadre de la  convention 

annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM) d’un 

conseil départemental 

 

 

60% 

 

Ce taux de prise en charge est porté à 65 % lorsque 

l’employeur s’engage à recruter un jeune de moins de 

26 ans ou un bénéficiaire de l’obligation d’emploi 

jusqu’à 30 ans inclus. 

 

Ce taux de prise en charge est porté à 80% lorsque 

l’employeur s’engage à recruter un Résident des 

Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 

(QPV) et des Zones de Revitalisation Rurale (ZRR). 
 

Si la CAOM prévoit un taux supérieur en application de 

l’article L.5134-19-4 du code du travail, celui-ci s’applique en 

priorité, cette majoration étant alors supportée par le conseil 

départemental en application de l’article R.5134-43 dudit code. 

 

Bénéficiaires de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés instituée par l’article L 

5212-2 du code du travail (TH) de plus de 30 ans. 

 

 

60% 

 

Le taux de prise en charge est porté à 80% lorsque 

l’employeur s’engage à recruter un Résident des 

Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 

(QPV) et des Zones de Revitalisation Rurale (ZRR). 

 

Autres personnes sans emploi rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières 

d’accès à l’emploi 

 

40% 

 

Le prescripteur peut majorer ce taux de 5 points lorsque 

l’employeur s’engage à mettre en œuvre des actions 

favorables à une insertion durable dans l’emploi, se 

traduisant par l’un des engagements suivants : 

- le recrutement en contrat à durée indéterminée ; 

- la mise en œuvre d’actions de développement des 

compétences ; 

- la mise en œuvre de périodes de mise en situation en 

milieu professionnel ; 

-la mise en œuvre de la prestation « Compétences PEC ». 

 

ARTICLE 3 : Taux de prise en charge par l’État du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CUI-

CAE  PEC) conclus en 2022 dans le cadre du présent arrêté.  

 

La décision d'attribution d'une aide à l'insertion professionnelle au titre du contrat d’accompagnement dans 

l’emploi est subordonnée à l’évaluation de l’éligibilité des publics. Cette évaluation s’appuie sur le diagnostic 

global conduit par le conseiller du service public de l’emploi.  

Le fait d’être bénéficiaire du dispositif Sésame est considéré comme une condition d’éligibilité à un PEC, 

compte-tenu des caractéristiques du public retenu et du parcours prévu dans le cadre de Sésame proposant une 

formation pré-qualifiante ou qualifiante dans les métiers du sport. 
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Le montant de l’aide à l’insertion professionnelle versée par l’État en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, au 

titre de l’article L 5134-19-1 du code du travail, pour le contrat d’accompagnement dans l’emploi, est déterminé 

en proportion du montant horaire brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance, selon les taux 

suivants : 

Bénéficiaires d’un CAE (PEC) 
Taux de prise en charge 

(en % du taux horaire du SMIC brut) 

Les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active 
dont le parcours est prescrit dans le cadre de la  

convention annuelle d’objectifs et de moyens 

(CAOM) d’un conseil départemental 
60%. 

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés instituée par l’article L 

5212-2 du code du travail (TH) de plus de 30 ans. 
60% 

Les personnes de plus de 50 ans 

50% 

Autres personnes sans emploi rencontrant des 

difficultés sociales et professionnelles particulières 

d’accès à l’emploi 

 

40% 

 

 

Le prescripteur peut majorer ce taux de 5 points 

lorsque l’employeur s’engage à mettre en œuvre des 

actions favorables à une insertion durable dans 

l’emploi, se traduisant par l’un des engagements 

suivants : 

- le recrutement en contrat à durée 

indéterminée ; 

- la mise en œuvre d’actions de développement 

des compétences ; 

- la mise en œuvre de périodes de mise en 

situation en milieu professionnel 

- la mise en œuvre de la  prestation 

« Compétence PEC » 

- le recrutement de parents isolés 

 

 

En cas de non-respect par l'employeur des engagements ayant donné lieu à la majoration de 5 points, cette 

majoration n'est pas due et les sommes versées font l'objet d'un remboursement dans les mêmes conditions. 

ARTICLE 4 : Durée du contrat de travail associée à l’attribution de l’aide de l’État 

La durée initiale du contrat de travail faisant l’objet d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ne sera pas 

inférieure à 9 mois, sans préjudice des dispositions légales prévoyant une durée minimale inférieure pour les 

personnes ayant fait l’objet d’une condamnation et bénéficiant d’un aménagement de peine. 
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La prolongation de l'attribution de l'aide à l'insertion professionnelle du contrat de travail au titre duquel l'aide est 

attribuée, est subordonnée à l'évaluation des actions réalisées au cours du contrat en vue de favoriser l'insertion 

durable du salarié, dans les formes prévues par les dispositions de l’article R.5134-31 du code du travail. 

Dans ce cadre, la durée de l'aide à l'insertion professionnelle pour d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi 

(CAE - PEC) ne pourra être supérieure à 6 mois. 

En aucun cas, la durée de l’aide à l’insertion professionnelle attribuée ne peut excéder le terme du contrat de 

travail. 

ARTICLE 5 : Assiette hebdomadaire de la prise en charge par l’État 

La durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la prise en charge de l’État est égale à la durée hebdomadaire 

du travail de l’intéressé, dans une fourchette de 20 heures à 26 heures : 

 

ARTICLE 6 : Taux de prise en charge par l’État du Contrat d’Initiative Emploi pour les jeunes (CIE 

Jeunes) 

Le contrat initiative-emploi pour les jeunes a pour objet de faciliter l'insertion professionnelle des jeunes sans 

emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d'accès à l'emploi.  

Le montant de l’aide à l’insertion professionnelle versée par l’État en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, au 

titre de l’article L.5134-19-1 du code du travail, pour le contrat d’initiative emploi, est déterminé en proportion 

du montant horaire brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance, selon les taux suivants : 

 

Bénéficiaires d’un CIE Jeunes 
Taux de prise en charge 

(en % du taux horaire du SMIC brut) 

Jeunes de moins de 26 ans ou bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

instituée par l’article L 5212-2 du code du travail 

jusqu’à 30 ans inclus (y/c les jeunes BRSA dans le 

cadre de la CAOM ou les jeunes résidents des QPV 

ou des ZRR). 

47% 

En cas de non-respect par l'employeur des dispositions de la décision d'attribution de l'aide à l'insertion 

professionnelle, cette aide à l'insertion professionnelle n'est pas due et les sommes versées font l'objet d'un 

remboursement dans les conditions prévues par l’article R 5134-54 du code du travail. 

 

ARTICLE 7 : Durée du contrat de travail associée à l’attribution de l’aide de l’État pour un contrat 

d’Initiative Emploi (CIE Jeunes) 

La durée du contrat initiative-emploi pour les jeunes ne peut être inférieure à six mois, ou trois mois pour les 

personnes ayant fait l'objet d'une condamnation et bénéficiant d'un aménagement de peine. 

En demande initiale, la durée de l'aide à l'insertion professionnelle pour un contrat d’Initiative Emploi pour les 

jeunes (CIE Jeunes) ne pourra être supérieure à 12 mois. 

L'employeur qui effectue une nouvelle demande d'aide à l'insertion professionnelle ou qui souhaite prolonger une 

demande d’aide doit respecter les dispositions des articles R. 5134-52 et R. 5134-56 du code du travail. Dans ce 

cadre, la durée de l'aide à l'insertion professionnelle pour un contrat d’Initiative Emploi pour les jeunes (CIE 

Jeunes) ne pourra être supérieure à 6 mois. 

En aucun cas, la durée de l’aide à l’insertion professionnelle attribuée ne peut excéder le terme du contrat de 

travail. 
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ARTICLE 8 : Assiette hebdomadaire de la prise en charge par l’État du Contrat d’Initiative Emploi pour 

les jeunes (CIE Jeunes) 

La durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la prise en charge de l’État est égale à la durée hebdomadaire 

du travail de l’intéressé, dans une fourchette de 20 heures à 30 heures : 

 

ARTICLE 9 : Le contrat initiative-emploi pris en charge par les départements (CIE) 

En application des dispositions de l’article L.5134-19-4 du code du travail, un conseil départemental peut, dans le 

cadre d’une convention annuelle d’objectifs et de moyens conclue avec l’État, prescrire directement ou 

indirectement des contrats initiative-emploi qu’il finance en totalité. 

Dans ce cas, le taux de prise en charge par le Département est fixé par ladite convention, sur la base des critères 

mentionnés à l’article L.5134-72, dans la limite d’un plafond de 47%. 

ARTICLE 10 : Dispositions finales : 

L’arrêté préfectoral du 7 mai 2021 relatif au Parcours Emploi Compétences est abrogé. 

 

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 Fait à Marseille, le 3 mars 2022 

  SIGNé 

  

 Christophe MIRMAND 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 09/03/2022 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de
programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire
des  dépenses  et  des  recettes  imputées  sur  le  budget  de  l’État  et  ordonnateur
secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif  au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Mme Corinne
TOURASSE,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Daniel NICOLAS, directeur régional adjoint,
M. Fabrice LEVASSORT, directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

- de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet  de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle.

En  cas  d’empêchement  de  l’équipe  de  direction  lié  à  la  situation  sanitaire,  et  après
validation  de  l’acte  par  la  directrice  ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,  délégation  de
signature  est  donnée à Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  Olivier  TEISSIER,  Chef  du
service  Transports,  Infrastructures  et  Mobilité,  et  Martial  FRANÇOIS,  Chef  du  Service
d’Appui au Pilotage Régional.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Françoise BAZERQUE, de M. Daniel
NICOLAS et  de M.  Fabrice  LEVASSORT,  subdélégation  de signature  est  donnée à  M.
Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  à  l’effet  de  signer,  dans les  conditions  fixées dans
l’arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.

M.  Romain RUSCH, secrétaire général adjoint et Mme Geneviève REA, cheffe de l'unité
administrative, financière et immobilier sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice
de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation  de  signature  est  en  outre  donnée  pour  l’exercice  de  la  compétence  de
responsable des budgets opérationnels de programmes régionaux à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef du service d’appui au pilotage régional, 

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Martial FRANCOIS à,

- M. Ghislain BORGA, responsable du pôle stratégie du service d’appui au pilotage régional,
- Mme Fabienne BOIVIN, responsable du pôle budgétaire du service d’appui au pilotage
régional.

2/11

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2022-03-09-00002 - Arrêté du 09/03/2022 portant

subdélégation de signature aux agents de la direction

régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de

programme, responsable d�unité opérationnelle pour l�ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le

budget de l�État et ordonnateur secondaire délégué

124



ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction Seuils

SG STROH  Nicolas Secrétaire général 90.000€

RUSCH Romain Secrétaire général 
adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50.000€

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000€

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire 20.000€

SEL FRANC Pierre Chef de service 90.000€

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service 5.548.000€

MORETTI Florent Adjoint au chef de 
service

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsible 
d’opérations comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90.000€

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service 90.000€

SILLE Alexandre Adjoint au chef de 
service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service 90.000€

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90.000€

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la Cheffe de 
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service, 
Cheffe d’unité 

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant budget 
notifiéTANNOU Dominique Adjoint au chef de 

bureau

Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

Suivant budget 
notifié

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant budget 
notifié

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90.000€

MICHELS Laurent Secrétaire Général 4.000€

2/  les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces
justificatives qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UPPR DERNIS Marc Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Chargée de mission

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité
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CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des 
agents et état liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR FRANCOIS Martial Chef du SAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence 
ou empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité

RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS 
et de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe 
d’unité

Mathilde MALAHEL, en cas d’absence 
et d’empêchement de Martial 
FRANCOIS, de Sophie FRANÇOIS et 
de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels 
d’un montant inférieur à 500.000 €

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de 
service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Chargée de mission

5/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction
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SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Chargée de mission

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la Cheffe de 
service,
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe 
d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional
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MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

En application  de l’article  4  du présent  arrêté,  sont  autorisés  dans le  cadre  de Chorus
Formulaire, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi qu’à
constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que 
valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Nathalie QUELIN

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Sophie CAPLANNE

ZAKARIAN Coraline, à compter du 
01/04/2022

Catherine VILLARUBIAS

135 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

Olivier MARGER

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Denis JOZWIAK

Jacqueline DEJARDIN 

Yohann PAMELLE

174 SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

Yohan PAMELLE

Laurent DELEERSNYDER

STIM Olivier TEISSIER

Florent MORETTI
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STIM URCTV Frédéric TIRAN

STIM UPPR Marc DERNIS

Virginie RIGHI

Anthony GRENERON

203 STIM Olivier TEISSIER

Florent MORETTI

Marc DERNIS

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

Frédéric TIRAN

181 SPR Aubert LE BROZEC

Guillaume XAVIER

Hubert FOMBONNE

Alexandre LION

Serge PLANCHON

Delphine PICOT

Carole CROS

STIM Olivier TEISSIER

Florent MORETTI

Marc DERNIS

Barbara CORREARD

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Bastien LAURAS

354
Fonctionnement 
courant

SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Amel SEGHAIER

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Nelly PELASSA
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Bureau des pensions Nabil HILALI

Dominique TANNOU

MIGT Laurent MICHELS

Marie-Hélène BAZIN

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Michel SCHMITT

159 SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Sylvie FRAYSSE

Michel SCHMITT

SEL Pierre FRANC (CERC)

Anne ALOTTE (CERC)

STIM Olivier TEISSIER (ORT)

Florent MORETTI (ORT)

Marc DERNIS (ORT)

354
Fonctionnement 
immobilier

PSI Hervé WATTEAU

Alexandre SILLE

Cédrix BONARDIN

André NOE

SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

723 PSI Hervé WATTEAU

Alexandre SILLE

Cédrix BONARDIN

André NOE

SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 
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Amel SEGHAIER 

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Nelly PELASSA 

217 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

362 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SBEP Hélène SOUAN 

Catherine VILLARUBIAS

Pascal BLANQUET

Sylvaine IZE

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

363 SG Nicolas STROH

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

364 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH
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Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO, à compter du 01/04/22

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences et
dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de la
DREAL PACA est définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général  pour  les affaires régionales et  le  secrétaire général  de la  DREAL
PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région PACA.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNE

Corinne TOURASSE
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Direction régionale de l’environnement,

 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du  09/03/2022 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction
régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de
programme  et  responsables  d’unité  opérationnelle,  en  matière  d’ordonnancement
secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Mme Corinne
TOURASSE,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de PACA et  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  PACA en  date  12
décembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-
Provence et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

1
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Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et
la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7
novembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril
2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la protection des populations des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du
16 mars 2011 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24
octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de
la protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars
2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la
mer Méditerranée et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale
des routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la
DREAL PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11
janvier 2011;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port
maritime de Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du CMVRH pour le centre
de valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013
modifiée par l'avenant n° 1 en date du 28 avril 2015 ;
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Vu le protocole portant contrat de service entre les services prescripteurs et la Direction
Régionale des Finances Publiques de PACA et des Bouches-du-Rhône et la DREAL
PACA en date du 31 décembre 2018 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour
signer  en  son  nom  les  actes  d’ordonnateur  secondaire  de  son  service  et  les  actes
d’ordonnateur secondaire pour le compte des services délégants desquels la directrice de la
DREAL a reçu délégation de gestion d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestations comptables mutualisées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  région  PACA et  des
départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des
Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article   3   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille,  22-24 rue Breteuil  13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement,

SIGNE

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 113, 124, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 155, 159, 163, 174, 177, 181, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 354, 362, 363, 363, 723,724

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIÈRE DE DÉPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIÈRE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engage-
ment juri-

dique

Certification
du service

fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de conformi-
té (respon-

sable de rat-
tachement)

Certificats
administra-

tifs
au CFR et
comptable

assignataire

WATTEAU
Hervé

IDTPE
Responsable du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

DECOUTURE
Enzo

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

HYLANDS
Nadia

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

AAE
Adjointe au

responsable du
CPCM

x x x x x x x x x x x x x

RAKOTOJOELINA

Dera
Secrétaire

administratif
Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BON
Thierry

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

BERLIOUX
Marine

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine, 
jusqu’au

31/03/2022

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables valideur

x x x x x x x x x
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PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables et réfé-
rent métier chorus

x x x x x x x x x x x

GONSON
Michel, 
jusqu’au

31/03/2022

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables  valideur

x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables - valideur

x x x x x x x x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

DA COSTA
Stéphanie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PAPAZYAN
Merri

Apprentie
Chargé de prestations

comptables
x x

CLAIRY
Cynthia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BELBACHIR
Ammaria

à compter du
01/04/2022

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 09/03/2022 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics
aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l'arrêté ministériel du  1er mars 2016  portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  mars  2021 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l'ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses imputées sur le budget de l’État et d’ordonnateur secondaire délégué ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1
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ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE, M. Daniel NICOLAS et M. Fabrice LEVASSORT, directrice et directeurs adjoints, à
l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés et accords cadres
de travaux, fournitures ou services.

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer dans le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à la situation sanitaire, et après validation de
l’acte par la directrice ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation de signature est donnée à
Nicolas STROH, secrétaire général, Olivier TEISSIER, Chef du service Transports, Infrastructures
et Mobilité, et Martial FRANÇOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article   2     :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les actes et
pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-cadre de travaux, fournitures
ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence, dont le montant total hors
taxes est inférieur aux seuils prévus

Service Unité Nom et prénom des
délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

SG STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 181 9 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 217 1 et 5 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 354 Fonctionnement
courant

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

2
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UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas Secrétaire Général - Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des baux
et des 
marchés 
mutualisés
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilier

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

URH MOREL Anthony Chef d’unité Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 723 Toutes Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité 

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 362 Écologie

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire et 
comptable

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 363 Compétitivité

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint
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UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas Secrétaire Général 90 000 € 364 Cohésion

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic, à 
compter du 01/04/2022

Assistant budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

SEL FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UECA PAMELLE Yohann Chef d’unité

UCHR DELEERSNYDER 
Laurent 

Chef d’unité par intérim

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité par intérim 

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 362 Écologie

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Chef de service 90 000 € 181 10 5

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 362 Écologie

4
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VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité 50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe au chef d’unité

PSI WATTEAU Hervé, Chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des baux
et des 
marchés 
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

723 Toutes Toutes

UL BONARDIN Cédrix, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

WATTEAU Hervé, Chef de service Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts, des 
baux et 
des 
marchés 
mutualisés
90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement  
courant immobilier

UL BONARDIN Cédrix, par 
empêchement

Chef d’unité 90 000 €

WATTEAU Hervé, Chef de service Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

GA 
Paye

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité

RIERA Nathalie Cheffe de pôle, adjointe à 
la cheffe d’unité

UNUM RENAULT Stéphane Chef d’unité par intérim

STIM TEISSIER Olivier Chef de service 50 000 € 174 Toutes Toutes

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 € 181 Toutes Toutes

FLORY Joséphine
MARY Cédric

Adjoints au chef d’unité

CORREARD Barbara Chargée de mission 50 000 €

TEISSIER Olivier Chef de service 5 548 000€
(marchés 
de travaux)

203 Toutes Toutes

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

5
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TEISSIER Olivier Chef de service 144 000 € 
(marchés 
FCS)

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité 90 000 €

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

MDP MOINIER Magali Chargée de mission 50 000 € Toutes Toutes

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité 50 000 € Toutes Toutes

GINESY Rémi Chef du pôle CTT 25 000 € Toutes Toutes

UMO FLORY Joséphine
MARY Cédric

Adjoints au chef d’unité 90 000 € Toutes Toutes

VANQUAETHEM Olivier Responsable qualité 50 000 €

CEREA Xavier Responsable d’opération

HATCHANE Farid Responsable d’opération

PHILIPOTTEAUX 
Laurent

Responsable d’opération

MENOTTI Julien
CRAYSSAC Jeanne

Responsable d’opération
Responsable d’opération

CORREARD Barbara Chargée de mission

ESCAND Pierre Responsable d’opération

FOURNIER Awenn Responsable d’opération

LOMBARD Yves Chef de pôle

ML2 TORLAI Olivier Chargé de mission

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 217 6 Toutes

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

BIAU Géraldine Cheffe de service 159 Toutes Toutes

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service

BIAU Géraldine Cheffe de service 90 000 € 362 Ecologie

VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service 90 000 € 181 Toutes
hors 9

Toutes

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

UICPE LION Alexandre
PLANCHON Serge

Chef d’unité
Chef adjoint d’unité

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 € 354
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MICHELS Laurent, sur 
proposition du 
coordonnateur

Secrétaire Général 4 000 €

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant 
budget 
notifié

354

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

354TANNOU Dominique, 
sur proposition du chef 
de bureau

Adjoint au chef de bureau

Délégation de signature  est  donnée aux mêmes agents pour  signer  les  actes d'exécution du
marché ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre
de  service  de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception
partielle, actes spéciaux de sous-traitance et avenants aux actes spéciaux de sous-traitance), quel
que soit le montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 4 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article   6   :

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNE

Corinne TOURASSE
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté  du  09/03/2022 portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_____________________________________________________________________________________

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND,  préfet  de  la  région  Provence-Alpes  Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21 octobre  2016 modifié  relatif  à  l’organisation  de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24 août  2020 portant  délégation  de signature à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :
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A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL PACA,
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-Françoise
BAZERQUE, M. Daniel NICOLAS et M. Fabrice LEVASSORT, directrice et directeurs adjoints, à
l'effet  de  signer,  tout  document  administratif  conformément  à  l'arrêté  préfectoral  du  11
décembre 2017.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, un autre directeur adjoint pourra signer dans le
domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à la situation sanitaire, et après validation de
l’acte par la directrice ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation de signature est donnée à
Nicolas  STROH,  secrétaire  général,  Olivier  TEISSIER,  Chef  du  service  Transports,
Infrastructures et Mobilité, et Martial FRANÇOIS, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article  2.  –  Dans  les  limites  de leurs  attributions  fonctionnelles  et territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  délégation
de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-
après.

Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans la limite
de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de délégation de
signature de la directrice.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel

Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du
29 décembre 2016 NOR RDFF1631168A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim formalisé Chef de mission

UAFI REA Geneviève par intérim formalisé Cheffe d’unité

Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, par intérim Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

PSI WATTEAU Hervé Chef de service
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SILLE Alexandre pour l’ensemble du 
service en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef de service

Adjoint au chef de service

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité
Adjointe à la cheffe de 
service

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Chef d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service et de son adjointe

Cheffe d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

USP ZAKARIAN Coraline, à compter du 
01/04/2022

Cheffe d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Cheffe de mission

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité 

UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité 

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine, en cas d’absence ou Adjointe au chef d’unité
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d’empêchement du chef d’unité

MARY Cédric, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony, en cas d’absence
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire et 
comptable

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service 

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

CGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau
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Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des
demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication, 
par intérim

SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe de l’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du chef 
de mission

Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

URH MOREL Anthony Chef d’unité

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

CPCM WATTEAU Hervé Responsable du CPCM

KUZNIK Laure Adjointe au responsable du 
CPCM

BARTALONI Alain Responsable du pôle 1

GONZALEZ Renaud Responsable du pôle 2

REIST Sylvie Responsable du pôle 3

UL BONARDIN Cédrix Chef d’unité

NOE André Adjoint au chef d’unité

UCP SILLE Alexandre Chef d’unité

DUPUIS Chantal Adjointe au chef d’unité

UNUM RENAULT Stéphane Chef d’unité par intérim

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte pour son unité, et 
pour l’ensemble du service

Cheffe d’unité,
Adjointe à la cheffe de service

MARGER Olivier pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse pour son unité, Cheffe d’unité
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et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe de service

BELLONE Laurent pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

LAMBERT Véronique pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Cheffe d’unité

DENIS Frédéric pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel pour son unité, et pour
l’ensemble du service en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe de 
service

Chef d’unité

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline, à compter du 
01/04/2022

Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UEE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Responsable de mission

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité

UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Adjointe au chef d’unité

MARY Cédric, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle
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CORREARD Barbara Chargée de mission

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony, en cas d’absence
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire et 
comptable

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

BAEY Frédéric Chef d’antenne

BOUSQUET Maryse Cheffe d’antenne

LIBERACE Joelle Cheffe d’antenne 

MANEZ Patrick Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef adjoint de service

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

BOULAY Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité Chef adjoint d’unité

URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Les  attestations  justificatives  de  déplacement  professionnel  en  application  des
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid19  dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR COM BERTOLINI Nadine Cheffe de la communication 
par intérim

SAPR FRANÇOIS Martial Responsable de service

FRANÇOIS Sophie Cheffe d’unité GaPaye

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du chef 
de mission

Adjointe au chef de mission

SG STROH Nicolas Secrétaire Général

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre Adjoint au chef de service

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

URCTV TIRAN Frédéric Cheffe d’unité

PODDA Emilie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UD 04 05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey Adjointe au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité
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Les actes afférents au recrutement des vacataires et des stagiaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les services dont le
siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels que définis par les
arrêtés  du 31 mars  2011 portant  déconcentration des décisions  relatives  à  la  situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant  leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles et du 26 décembre 2019 portant délégation
de pouvoirs du ministre chargé du développement durable en matière de gestion d’agents
placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR FRANÇOIS Martial Chef du SAPR

Les actes afférents à la gestion des membres des corps des fonctionnaires et stagiaires
affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 29 décembre 2016

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Gestion du patrimoine

Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et
immobilier dans la limite de la répartition fixée dans les textes relatifs à la politique
immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Concession de logements

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité
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    Conventions de location 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève, en cas d’absence ou 
d’empêchement des délégataires SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile

Règlement amiable des dommages causés à des particuliers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires SG

Chef de mission

Contentieux

Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

Protocole transactionnel pour régler de façon amiable une contestation née ou à
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service
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Présentation d’observations orales devant les tribunaux administratifs et judiciaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

WAIGNON Sophie Adjointe au chef de mission

STIM URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

UMO LOMBARD Yves Chef du pôle administratif et 
financier

Métiers et missions de la DREAL

Subventions
Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € 
nb     : les conventions de tous ordres avec les collectivités territoriales ou des établissements
publics de coopération seront mises à la signature du Préfet dès le 1er euro

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de service –
Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SPR LE BROZEC Aubert Chef de service

XAVIER Guillaume Adjoint au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

SG STROH Nicolas Chef de service

RUSCH Romain Adjoint au chef de service

Actes  attributifs  de  subvention  inférieurs  à  90.000  €  aux  associations  œuvrant  dans  le
domaine de  l’habitat,  de  la  qualité  de l’habitat,  de  la  construction  et  de la  performance
environnementale

SEL UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité

Actes  attributifs  de  subvention  inférieurs  à  90.000  €  aux  associations  et  chambres  de
commerce œuvrant dans le domaine de la qualité de l’air (y compris plans de protection de
l’atmosphère)

SEL UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité
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Publicité
Autorisation  pour l’installation d’une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L.
581-18  du  code  de  l'environnement,  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un
monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle ou
sur un arbre

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de service

USP ZAKARIAN Coraline, à compter du 
01/04/2022

Cheffe d’unité

Autorité environnementale

Plans, programmes et projets 

• Tout acte d’instruction préparatoire aux avis de l’Autorité environnementale
• Décision de soumission ou de non soumission à évaluation environnementale des

projets soumis à la procédure dite du « cas par cas » à l'exclusion des décisions
portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

BELLONE Laurent, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

LAMBERT Véronique, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

Développement durable 

Subventions aux associations

Les  arrêtés  attributifs  de  subvention  de  moins  de  150.000  euros  aux associations  de
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au  développement
durable

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Adjointe à la cheffe de 
service – Cheffe d’unité

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

Habitat

Avis consultatif du représentant de l’État au Comité Paritaire Régional sur les dossiers de
demande de subvention pour la modernisation et la professionnalisation au titre du FSI
(Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-2 du CCH

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPLF JOZWIAK Denis Chef d’unité

AYACHE Lucile Adjointe au chef d’unité

Energie

Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission de régu-
lation de l’énergie 
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Autorisation des modifications des projets lauréats des appels d’offres lancés par la commis-
sion de régulation de l’énergie

Réponses aux demandes de certificats d'éligibilité des terrains d'implantation pour les candi-
dats aux appels d'offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation de l'énergie,
par courrier ou par voie électronique sur la plate-forme numérique "Potentiel"

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de bénéficier
de la réduction sur le tarif d’utilisation du réseau public de transport de l’électricité (TURPE)
pour les sites et entreprises électro-intensifs

  Labellisation des projets Bas-Carbone en référence au décret 2021-1865 du 29/12/21

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service, 
cheffe d’unité

UACTE PAMELLE Yohann Chef d’unité

URENR DELEERSNYDER Laurent Chef d’unité

Validation des certificats administratifs et ordres de paiement de moins de 150 000 euros pour
les demandes d'avance, d'acompte et de solde des territoires lauréats de l'appel à projet Terri-
toires à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

Transports routiers
-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de  véhicules  pour  le  transport  routier  des
marchandises et de commissionnaire de transport ;
- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :
- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;
- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;
-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de
commissionnaire  de  transport  qui  permettent  l'exercice  des  activités  de  transport  ou  des
activités associées au transport tant sur le plan intérieur que sur le plan international.
- L'agrément des organismes de formation des conducteurs routiers et des gestionnaires de
transport

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

PODDA Elodie Cheffe de pôle

GINESY Rémi Chef de pôle

MILLION-BACCELLI Georgette Adjointe à la cheffe de pôle

LUCZAK Françoise Adjointe à la cheffe de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation  des  opérations  d'investissement  routier  faisant  l'objet  d'une  approbation
déconcentrée au niveau régional

Approbation de toute opération domaniale intéressant le réseau routier national, sous réserve
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de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes, formalités relatifs à la délimitation
des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de  l'opération routière.

Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes, formalités relatifs aux acquisitions
et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique, y compris les offres, mémoires valant
offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :
- de la lettre de saisine du Président du Tribunal Administratif en vue de la désignation d'un
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;
-  de  la  lettre  de  saisine  du  juge  de  l'expropriation  en  vue  d'obtenir  l'ordonnance
d'expropriation.

Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière

Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes  et  formalités  relatifs  à  la
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

MARY Cédric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 
formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession et à 
la cession de biens immobiliers inutiles 
au réseau routier national, dans la 
limite d’un montant de 100K€ du bien 
immobilier

Chef de pôle

Transports collectifs en site propre

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour les 
demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet Transports 
Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

MORETTI Florent Adjoint au chef de service

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité
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Article 3 – Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la
DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Corinne TOURASSE
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Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité

R93-2022-03-03-00001

ARRETE  PORTANT APPROBATION DES

DISPOSITIONS SPECIFIQUES POLMAR / TERRE DU

PLAN ORSEC DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE

SECURITE SUD
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Secrétariat général 

de la zone de défense et de sécurité Sud 

 
 

Secrétariat Général de la zone de défense et de sécurité Sud  
CeZOC – EMIZ Sud – 62 boulevard Icard – 13010 Marseille 

Tél: 04.91.24.22.00 - sgzds-secretariat@interieur.gouv.fr 

 

ARRETE  PORTANT APPROBATION DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES POLMAR / 

TERRE DU PLAN ORSEC DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

ARRETE N° 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud   

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L-741-1 et suivants relatifs aux 
plans ORSEC, ainsi que les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des préfets de 
zone de défense et de sécurité ; 

Vu l’instruction du 4 mars 2020 relative à la lutte contre la pollution du milieu marin complétée 
par l’instruction du 11 janvier 2006 portant adaptation de la réglementation relative à la lutte 
contre la pollution du milieu marin ; 

Vu l’instruction du 28 mai 2009 relative aux dispositions générales de l’ORSEC maritime, de 
l’ORSEC zonale et de l’ORSEC départementale pour faire face aux évènements maritimes 
majeurs ; 

Vu l’instruction du 5 mars 2018 relative à l’engagement et au financement des mesures de 
protection ou de lutte contre les pollutions marines (« financement POLMAR de crise ») ; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du- Rhône ; 

Sur proposition de l’état-major interministériel de zone ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : Les dispositions spécifiques « POLMAR / Terre » du plan ORSEC de la zone de 
défense et de sécurité, annexées au présent arrêté, sont approuvées; 
 

ARTICLE 2 : sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de 
sécurité sud :   
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 Les préfets des régions et départementaux littoraux de la zone de défense et de sécurité 
Sud (Haute-Corse, Corse-du-Sud, Alpes-Maritimes, Var, Bouches-du-Rhône, Hérault, 
Gard, Aude, Pyrénées-Orientales) ; 
 

 Le chef d’état-major interministériel de zone Sud, les délégués ministériels de zone, le 
commandant la région de gendarmerie de PACA, le directeur zonal de la sécurité 
publique, le directeur interrégional de la mer. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 
régions Provence-Alpes Côte d'Azur, Occitanie et Corse. 

 

                                                                                     Fait à Marseille, le 03 mars 2022 
 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Signé 

 

Christophe MIRMAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.42161 du code de justice administrative, le présent acte 

peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, 

devant le tribunal de Marseille qui peut être saisi via l’application Télérecours accessible sur le site 

https://www/telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de préfet de zone. Cette 

démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier pouvant être introduit dans le délai de deux mois 

suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un 

délai de deux mois valant décision implicite de rejet).  
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Secrétariat Général 

de la zone de défense et de sécurité Sud 

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RÉVISION DE LA DECLINAISON ZONALE  

DES DISPOSITIONS GENERALES DU PLAN ORSEC 
 

ARRETE N° 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
 

 
VU le code de la défense, 

VU le code de la sécurité intérieure, 

VU le code général des collectivités territoriales 

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2010-224 du 04 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 
sécurité,  

VU la directive générale interministérielle n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11/06/2015 relative à la planifica-
tion de défense et de sécurité nationale, 

VU les observations des différents acteurs concernés par le document, 

 

 
SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les « dispositions générales » du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud, jointes 
au présent arrêté, sont approuvées et entrent en vigueur à compter de ce jour. 
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Article 2 : Le précédent plan, approuvé le 10 février 2009, est abrogé. 
 
Article 3 : sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de sécurité sud :   
 

 Les préfets des régions et départements de la zone de défense et de sécurité Sud, 

 Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,   

 les militaires et les fonctionnaires des administrations concourant à la défense et à la sécurité 
nationale, notamment dans leurs composantes sécurité civile et sécurité publique. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des régions 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Occitanie et Corse. 

 
 

 
 

                   Fait à Marseille, le 8 mars 2022 
 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet de la région Provence-Alpes –Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRETE 

Modifiant l’arrêté du 9 février 2016
fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l’Établissement public foncier 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.300-1, L. 321-1 à L.321-13, R*321-1 à
R*321-6, R* 321-8 à R*321-13, R*321-15 à R*321-19 et R*321-21 à R*321-22,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2001-1234 du 20 décembre 2001 portant création de l’établissement public
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, modifié en dernier lieu par le décret n° 2016-1386
du 12 octobre 2016,

VU l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011 du 24 mars 2014 relative aux
établissements publics fonciers, aux établissements publics d’aménagement de l’État et à
l’agence foncière et technique de la région parisienne, notamment ses articles 2 et 3,

VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2016, modifié par arrêtés des 26 février 2016, 24 mars 2016,
4 mai 2016, 17 octobre 2016, 16 février 2017, 1er juin 2017, 22 novembre et 28 novembre
2017, 9 mars 2018, 8 juin 2018, 4 mars 2019, 19 juin 2019, 23 septembre 2019, 19
novembre 2019, 20 novembre 2020, 27 janvier 2021, 1er mars 2021, et du 18 novembre
2021 fixant la composition nominative du conseil d’administration de l’Établissement
public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône du 17 décembre 2021
concernant les désignations à divers organismes,

VU le courrier du 20 décembre 2021 du Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
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VU la délibération de la Communauté d’Agglomération Provence Alpes Agglomération du 9
février 2022 concernant la désignation des représentants dans divers organismes et instances

VU le courrier du 14 février 2022 du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Considérant qu’il s’agit de prendre acte de ces désignations,

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRETE :

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 9 février 2016 modifié fixant la composition nominative du
conseil d’administration de l’Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur est
modifié comme suit : 

I° TRENTE REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU DE
LEURS GROUPEMENTS     :  

b) Douze représentants des départements :

- Département des Bouches-du-Rhône (2)
Titulaires : Suppléants :
Monsieur Patrick GHIGONETTO Madame Marie-Pierre CALLET  
Madame Laure-Agnès CARADEC Madame Judith DOSSEMOND

d) Trois représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre     désignés par l’assemblée   :

- Communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération :
Titulaire : Suppléant :
Monsieur Gérard PAUL Madame Nadine VOLLAIRE

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté du 9 février 2016 modifié fixant la composition nominative du
conseil d’administration de l’Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur est
modifié comme suit : 

* Un représentant de la chambre régionale de commerce et d’industrie :
Monsieur Laurent AMAR 

* Un représentant de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat :
Monsieur Rachid BOUDJEMA 

Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur - SGAR – Place Félix Baret – CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06 
Tél: 04.84.35.40.00 - Fax. 04.84.35.44.60- sgar@paca.pref.gouv.fr

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2022-02-28-00004 - Arrêté modifiant l'arrêté du 9 février 2016 fixant la

composition nominative du conseil d'administration de l'Etablissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur 189



Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 février 2016 modifié sont inchangées.

Article 4  : Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice de l’établissement
public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Marseille, le 28 février 2022

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté n°
portant agrément pour l’exercice des fonctions de réviseur coopératif

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU les articles 25-1 à 25-5 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération
et relatif aux conditions d'agrément des réviseurs coopératifs et aux conditions et modalités d'exercice
de leurs fonctions ;

VU l'article 25 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ;

Vu le décret n° 2015-562 du 20 mai 2015 relatif au Conseil supérieur de la coopération ;

VU les articles 1 à 4 du décret n° 2015-706 du 22 juin 2015 ;

VU le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019, remettant au Préfet de région la compétence pour 
délivrer ce type d’agrément ;

VU la demande  de la société ENOVA Partenaires en date du 21 janvier 2021;

VU l’avis du Conseil supérieur de la coopération prononcé en bureau du 7 juillet 2021 ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : 

Il est délivré aux personnes morales suivantes un agrément pour effectuer ou faire effectuer en leur
nom, pour leur compte et sous leur responsabilité, les opérations de révision coopérative selon les
modalités prévues aux articles 25-1 à 25-4 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947  :

la société ENOVA PARTENAIRES
250 rue Victor BALTARD, 13100 Aix en Provence
n°SIREN : 331 551 671

Sous réserve de figurer sur la liste présentée par la société agréée, cet agrément permet à Messieurs

BOYER Renaud et PINERO Marc d'exercer les opérations de révision au nom, pour le compte, et

sous responsabilité de la personne morale agréée.
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Cet agrément permet d'effectuer des missions de révision pour les sociétés coopératives :

-non régies par un statut particulier ;

-coopératives de production ;

-coopératives d’intérêt collectif ;

-coopératives d’activité et d’emploi ;

-coopératives artisanales ;

-coopératives de commerçants détaillants ;

-sociétés d’intérêt collectif agricole ;

-unions d’économie sociale.

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Marseille, le 01 février 2022

le Préfet de Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Signé

Christophe MIRMAND
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